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C- 84-06-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 30 JUIN 2014 
 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS – CONVENTION ENTRE LA CO MMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS ET LA SNCF POUR LE TRAN SPORT DES 

ELEVES SUR LE RESEAU TER 
 

 
Monsieur Jacques MORISSET , Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’arrêté Préfectoral du 29-05-2013 portant création d’un nouvel établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, issu de la fusion de la Communauté 
d’Agglomération de Niort et de la Communauté de Communes de Plaine de Courance et de 
l’extension à la Commune de Germond Rouvre, 
 
Vu l’arrêté Préfectoral du 7-11-2013 déterminant le nom et le siège du nouvel établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, issu de la fusion de la Communauté 
d’Agglomération de Niort et de la Communauté de Communes de Plaine de Courance et de 
l’extension à la Commune de Germond Rouvre, 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais, au titre des compétences obligatoires prévues 
par la Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale est devenue Autorité Organisatrice de transports urbains sur 
l’ensemble de son périmètre. 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais et le Conseil Général des Deux-Sèvres ont 
conclu le 30 juin 2014, une convention relative aux transports réalisés à l’intérieur du 
périmètre de la CAN. Elle fixe, entre autre, les modalités financières de répartition des charges 
afférentes aux services réalisés par les entreprises de transport sur le territoire 
communautaire. 
 
Une convention doit être établie entre la CAN et la SNCF pour les élèves résidant dans le PTU 
(Périmètre de Transports Urbains) et qui utilisent le TER (Transport Express Régional) pour se 
rendre à Niort, à partir des gares les plus proches de leur domicile, à savoir, Mauzé sur le 
Mignon, Prin-Deyrançon, Beauvoir sur Niort, Fors, Marigny et Prissé la Charrière. 
 
Le titre ASR (Abonnement Scolaire Réglementé) qui sera délivré aux usagers scolaires 
résidants dans la CAN leur sera ainsi facturé au tarif d’abonnement scolaire voté par le 
Conseil de Communauté. 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais prendra en charge la différence entre le tarif 
applicable sur le réseau TER et la part payée par la famille. 
 
Cette convention est consentie pour une durée de trois ans, renouvelable une fois. 
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Approuver la convention ci-jointe entre la SNCF et la Communauté d’Agglomération du 

Niortais, 
 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer cette convention. 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 83  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques MORISSET 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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